
Clauses particulières

01. Généralités (SST)

ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE: le port obligatoire du dossard ou du
vêtement haute visibilité est obligatoire pour tout employé circulant à pied dans les magasins de
la direction – Matériel, à l’extérieur des passages piétonniers. Rappelons que le port du dossard
ou du vêtement haute visibilité est également obligatoire pour toute personne circulant à pied
dans les cours extérieures de la direction – Matériel.

ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE: Les lunnettes de sécurité sont obligatoires 
en tout temps lors de la réalisation d'une tâche, à l'intérieur d'un préimètre de sécurité et à 
l'intérieur d'un atelier de travail.

1.4 VISITE DES LIEUX
Le fournisseur doit prévoir une visite des lieux de tous les bâtiments du parc.  Dans certains 
cas, il pourra être possible de prendre entente avec le représentant d’HQ  pour faire cette visite, 
sans toutefois se décharger de sa responsabilité.

1.3 SIMDUT/SGH

Le fournisseur doit avoir en sa possession la fiche signalétique des produits dangereux qu'il 
utilise. La fiche doit être en français. Les contenants doivent être identifiés avec une étiquette 
conforme au SIMDUT/SGH.

1.1 CAPSULE «ACCUEIL DES ENTREPRENEURS» 

Le fournisseur doit présenter la capsule «Accueil des entrepreneurs» en santé et sécurité à tous 
ses employés en début de contrat.

La vidéo est disponible à l'adresse : 
http://www.hydroquebec.com/soumissionnez/sante-securite.html

1.2 CARTE «DÉCLARATION DES TRAVAILLEURS»

Le fournisseur doit délivrer une carte «Déclaration des travailleurs» à chacun de ses employés 
afin de certifier de l'accueil et de la compétence de ceux-ci. 

Mis à jour le 2015-01-26 15:51:27 Page 2 sur 3

Clauses particulières en santé et sécurité
Annexe



Les employés doivent avoir en tout temps leur carte sur eux lorsqu'ils exécutent des travaux 
dans les installations d'Hydro-Québec.

1.5 ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE (EPI)

Les travailleurs doivent avoir en tout temps des chaussures de sécurité et lunettes de sécurité.  
De plus, ils doivent porter les EPI nécessaires selon la zone de travail ou l'activité effectuée, 
dont notamment :
• Cour de magasin: casque de sécurité, bottes de sécurité et le  dossard;
• Garage: lunettes de sécurité.

06. Amiante (SST)

AMIANTE - IDENTIFICATION PENDANT LES TRAVAUX
Le fournisseur externe doit être en mesure, pendant les travaux, d'identifier la présence 
d’amiante,  arrêter les travaux et informer le responsable HQ afin d'adapter la méthode de 
travail.

AMIANTE - FICHES SIGNALÉTIQUES: Le fournisseur externe doit fournir les fiches 
signalétiques des matériaux susceptibles de contenir de l’amiante (MSCA) afin de prouver qu’ils 
ne contiennent pas d’amiante.
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